
Observations déposées en ligne durant la consultation

Numéro Date Contenu

01 12/08/2022
à

10h26
Objet : Contestation de Permis de construire par voisin direct de la construction

Projet : Entrepôt BARDINET classé « Installation classée pour la protection de l’environnement »
ICPE 1510 « combustible » et 4755 « Alcool », lié au stockage de produits finis, avenue du 11 
Novembre à Blanquefort, 33290.
DP 033 056 22 20026 du 28/02/2022
Consultation du 08/08 au 05/09/2022
Arrêté préfectoral du 19/07/2022

Je soussigné Monsieur X, propriétaire des maisons situées au XXX,  résidant à  XXX à Blanquefort et voisin 
très direct du projet de construction d’entrepôt ICPE, conteste ce permis de construire pour les motifs 
suivants :

- Non-respect d’antériorité face à la zone pavillonnaire en place de longue date, face à l’implantation 
nouvelle de cet ICPE et donc la création d’un risque inexistant jusque-là pour ces logements et leurs 
habitants (L’incendie de Lubriziol a récemment illustré les risques d’IPCE implantées en zone 
d’habitations) ;

- Risque d’accident lié aux produits combustibles stockés sous ICPE 1510 et 4755 et notamment suite 
aux effets de flux thermique et de projections associables aux 16 537m3 potentiellement stockables ;

- Perte de valeur marchandes très significative de nos biens immobiliers, personnellement nous avons 2 
adresses impactées aux XXX et XXX ;

- Bruits permanents et stressants liés aux « bips » de sécurité de marche arrière des engins de 
manutention/levage et camions (4 chariots élévateurs, 2 gerbeurs, 2 transpalette électriques, X 
camions…)

- Bruits liés aux véhicules et poids lourds associés à l’activité du site ;



- Perte d’intimité face à ce hangar gigantesque de 125m posé sur notre clôture ;

- Contrainte visuelle liée à la hauteur de 18m de ce hangar sur notre clôture ;

- Contraintes liées à la pollution supplémentaire causée par cette activité industrielle au beau milieu 
d’une zone pavillonnaire ;

- Contrainte pour l’obtention des permis de construire futurs pour les constructions potentielles sur les 
terrains des particuliers habitants à proximité directe de cet ICPE ;

Je justifie d’un intérêt à agir contre ce permis de construire qui affecte directement les conditions d’occupation,
d’utilisation, de jouissance et de revente des biens situés à proximité directe de ce projet.

La disproportion et la proximité de cette installation classée ICPE au contact direct d’une zone pavillonnaire en
place de longue date n’est pas acceptable.

Merci de bien vouloir prendre en compte ma requête.


